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ART. 5 N° CE428

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2025 

PORTANT PROGRAMMATION NATIONALE ET SIMPLIFICATION NORMATIVE DANS 
LE SECTEUR ÉCONOMIQUE DE L'ÉNERGIE - (N° 463) 

AMENDEMENT N o CE428

présenté par
M. Brugerolles et M. Peu

----------

ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 15, après le mot :

« photovoltaïque »

insérer les mots :

« sur les espaces déjà artificialisés »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à faire des espaces artificialisés le domaine de pertinence privilégié des 
installations photovoltaïques. 


